
Château de Seilhacet parc

façon symétrique; ils témoignent de
l'existence par le passé d'un jardin régulier,
devant lequel subsiste une orangerie. La
terrasse de la façade sud-ouest du château,
quant à elle, est agrémentée de trois
parterres de pelouse marqués aux angles par
des buis, et une fontaine trône sur son
parterre central. De grands arbres,
notamment des chênes et des hêtres, plantés
en bouquet, bordent à l'extérieur le mur de la
terrasse. Ces plantations s'arrêtent au niveau
de la façade sud-est pour céder la place à un
séquoia et au cèdre du roi Guillaume. A l'orée
du bois de l'Arche, qui fait suite au parc sur la
partie ouest de la propriété, se trouve une
fabrique dissimulée par une masse d'arbres
et d'arbustes en désordre.

COMPOSANTES DU SITE

Le château de Seilhac, en bordure de la
RD 920, surplombe la route et domine
depuis ses terrasses la petite vallée. Propriété
de Pierre de Chanac au XIIIème siècle, il
devient au XIVème siècle acquisition des
Pompadour. Puis il est vendu au XVIème
siècle aux seigneurs de Gourdon qui
prennent le nom de Seilhac. Successivement
attaqué et détruit à deux reprises durant les
guerres de religion, il est reconstruit en 1543
et connaît une nouvelle fois les assauts
ennemis sous la Révolution. L'édifice,
re c o n s t r u i t e t re s t a u r é , p r é s e n t e
actuellement une façade Renaissance et une
autre du XVIIIème siècle, encadrées entre
des tours d'angle. Le château de Seilhac
tourne le dos au bourg pour s'ouvrir sur le
paysage de bocage traditionnel ; il jouxte
l'église, simple chapelle du château à
l'origine.

Situés à la sortie ouest de Seilhac, le château
et son parc forment une transition de l'
environnement urbain à la campagne,
transit ion qui se retrouve dans la
composition du parc avec une progression de
l'espace « habité » à un espace « sauvage ». A
l ' e s t , l ' a l l é e d ' e n t r é e s ' a v a n c e
perpendiculairement à une rampe et un mur
de soutènement de la terrasse orientée nord-
est. Celle-ci comprenait un puits en son
centre et quelques buis, plantés ça et là de
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16 km au sud-est
d'Uzerche,
15 km au nord de Tulle

ÉVOLUTION

La RD 920 qui sépare le château de son
environnement rural s'insère bien dans le site
car elle respecte les courbes de niveau et la
topographie des lieux.Une déviation routière
a été réalisée en limite sud-est du site.
Les alignements d'arbres centenaires le long
de la route ainsi que la replantation de
chênes des marais permettent d'obtenir une
transition entre le parc et la grande prairie.
L'entrée du bourg de Seilhac en retire une
grande qualité paysagère.



www.limousin.developpement-durable.gouv.fr

DREAL Limousin / VERPN
Immeuble Le Pastel
CS 53218 - 22, rue des Pénitents Blancs - 87032 Limoges cedex 1
Tél. 05 55 12 90 00 - Fax. 05 55 34 66 45
Courriel : DREAL-Limousin@developpement-durable.gouv.fr

SITES PROTÉGÉS DE LA CORRÈZESITE CLASSÉ

0                                               200m

Périmètre du site

ORIENTATIONS DE GESTION

Un plan de gestion du parc serait
nécessaire pour retrouver une composition
digne d'un parc paysager classé, après les
dégâts occasionnés par la tempête et les
diverses coupes d'arbres.


